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L'Agence nationale de l'habitat (Anah), qui œuvre à la réhabilitation des logements privés, a signé
hier avec le Ministère du Logement, de l’Egalité des Territoires et de la Ruralité et le Ministère des
Finances un contrat triennal d'objectifs et de performance. Ce document a pour but de cibler - et
dans le futur d’évaluer - l’action de l’Anah en 18 engagements. Pour rappel, l'action de l'Anah pourra
s'intégrer dans des Projets de Renouvellement Urbain [1] dans la continuité de son partenariat
avec l'ANRU.

Ceux-ci sont regroupés dans cinq priorités :

Agir contre l'habitat indigne et très dégradé par la réhabilitation (objectifs
chiffrés annuellement),
Lutter contre la précarité énergétique (réhabilitation…),
Prévenir et traiter les copropriétés en difficulté,
Adapter les logements à la perte d'autonomie due à l'âge ou aux handicaps,
Favoriser l'accès au logement des personnes en difficulté.

 

Le budget revu à la baisse de l'Anah (625 millions € en 2015 soit une baisse de 13% par rapport à
2014), oblige à un objectif inférieur aux résultats de l’année passée qui étaient de 74 812 logements
rénovés. On note toutefois un objectif plus ambitieux sur le traitement des copropriétés (15 000
logements aidés par an d'ici 2017).

Enfin, l'agence souhaite développer une « culture d'évaluation de ses programmes », dans le but
d'optimiser l'efficacité des aides apportées.

Retrouvez l’intégralité du contrat d’objectifs et de performance 2015-2017 (48 pages) en ligne sur le
site de l’Anah [2].

 

A lire également sur notre site :

Le nouveau règlement général du NPNRU adopté par l’ANRU (juillet 2015) [3]
Signature d'une convention Anah / ANRU : quel partenariat pour les futurs PRU ? (mai 2015)
[1]
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